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Duree contrat saisonnier

Par bren56000, le 07/05/2015 à 07:22

Bonjour, je suis actuellement directeur technique de camping et j ai signé un contrat
saisonnier pour une période de 9 mois et une semaine, cette durée est elle légale? Quels
sont les recours possible si ce n'est pas légal car je viens de me rendre compte que je n'aurai
pas de prime de précarité comme pour un cdd classique, merci pour vos réponses

Par P.M., le 07/05/2015 à 11:28

Bonjour,
Il faudrait savoir si l'activité du camping correspond à cette période c'est à dire pour la saison...

Par bren56000, le 07/05/2015 à 21:42

J'ai commence une semaine avant l ouverture et je termine a la fermeture

Par P.M., le 08/05/2015 à 10:03

Bonjour,
Donc, je ne vois rien d'illégal personnellement...
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